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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Frauen und  Gleichstellungspolitik

Sibel Arslan a défendu devant le Conseil national son postulat visant l'inscription d'un
troisième sexe à l'état civil. Elle a d'abord souligné la nécessité d'une telle inscription –
ou de la suppression de toute inscription de genre – pour deux catégories de
personnes. Premièrement, les personnes intersexes, à savoir les enfants dont les
organes sexuels ne sont à la naissance pas clairement féminins ou masculins. L'usage
pour ces enfants est très souvent une intervention chirurgicale précoce, les attribuant
à un genre arbitraire, ce qui peut avoir pour conséquence un mal-être plus tard dans
leur vie, et ce dès l'adolescence. La deuxième catégorie regroupe les personnes qui ne
se reconnaissent pas psychologiquement dans leur sexe biologique. Les troubles
psychologiques liés au genre sont souvent mal compris par les personnes cisgenres
(c'est-à-dire celles dont le sexe biologique correspond au genre ressenti
personnellement) et la mesure proposée par la députée Arslan permettrait un premier
pas vers la prise en compte de ces minorités dans le code civil. La Bâloise ajoute que
cette démarche n'est pas une première mondiale, de nombreux pays dont l'Australie, le
Canada, l'Inde, le Pakistan et l'Allemagne ayant adopté des mesures similaires. De plus,
le postulat a été signé par des parlementaires de tout le spectre politique, à l'exception
de l'UDC. 
Le député Nidegger a pris la parole pour l'opposition. Il a évoqué le danger de
l'indifférenciation, dont il estime qu'elle peut prétériter au développement et à
l'équilibre des personnes. Il recommande donc de rejeter le postulat, pour le bien des
personnes transgenres et intersexes, qui ne seraient ainsi pas incitées à rester dans un
entre-deux. 109 voix ont plébiscité le postulat. 77 s'y sont opposées, dont la quasi-
totalité de l'UDC (à l'exception d'une voix pour et d'une abstention), une partie du PLR,
du PDC et un conseiller PBD. Cinq personnes se sont abstenues (1 UDC, 2 PLR et 2
PDC). 1

POSTULAT
DATUM: 17.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

Menschen mit Behinderungen

Gegen den Willen des Bundesrates, der Umwandlung in ein Postulat beantragte, nahm
der Nationalrat eine Motion seiner Kommission für soziale Sicherheit und Gesundheit
(SGK) an, welche die Landesregierung beauftragt, durch die Bundesämter für
Sozialversicherung und Statistik und in Koordination mit dem NFP 8 („Behinderte
Menschen in der Schweiz“) den Aufbau einer schweizerischen Behindertenstatistik in
die Wege zu leiten, welche die persönliche und finanzielle Situation der Invaliden in
allen Sozialversicherungszweigen und in der Sozialfürsorge berücksichtigt. 2

MOTION
DATUM: 04.03.1999
MARIANNE BENTELI

En mars 2017, le conseil des Etats a accepté une motion du sénateur Eder (plr, ZG), qui
souhaitait la mise à disposition des cantons et de l'OFS des statistiques dans le
domaine de l'intégration des personnes handicapées. Cette mesure permettrait, selon
de libéral-radical, une meilleure vision d'ensemble des prestations, indispensables
selon lui à une politique nationale en faveur des handicapés. Le Conseil fédéral s'était
opposé à la motion, arguant que la compétence en matière d'institutions pour
personnes handicapées est du ressort des cantons. De plus, selon les sept sages, les
besoins actuels de la Confédération en matière de données sur la loi fédérale sur
l'assurance invalidité sont couverts. Un dernier argument est celui du poids financier
d'une telle mesure, qui serait trop important. Le résultat du vote a été serré, l'objet
n'ayant passé la rampe qu'à 19 voix contre 16 avec 5 abstentions. 3

MOTION
DATUM: 07.03.2017
SOPHIE GUIGNARD

1) BO CN, 2018, p. 1394 ss.
2) Amtl. Bull. NR, 1999, S. 149.99
3) BO CE, 2017, p.134 ss.
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